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Le 7 avril 2023, à 12h, le Comité Syndical du Pôle Métropolitain Réseau Ouest Normand,

régulièrement convoqué le 28 mars 2023, s'est réuni, dans sa composition prévue à l’article

3-1 desstatuts du pôle métropolitain, à l'antenne de la CDC de Coutances Mer et Bocage, à

Saint-Malo-de-la-Lande, sur convocation adressée à ses membres par Monsieur Joël

BRUNEAU, Président, qui préside la séance.

Étaient présents :
 

 

Nombre de délégués en exercice

:47

Quorum requis : 24

Présents : 23 (1 ne prend pas

part aux votes)

Pouvoirs: 12

Votants : 34

Excusés : 16   
 

 

CONVENTION DE MISE A
DISPOSITION DU MANAGEUR

DU RESEAU OUEST

NORMAND ENTRELE POLE
METROPOLITAIN CAEN

NORMANDIE METROPOLEET LE
POLE METROPOLITAIN RESEAU
OUEST NORMAND, POURLES
ANNEES 2023, 2024 ET 2025  
 

DCS18-2023 :

Communauté Urbaine Caen la mer : Mme Florence BOULAY, M. Joël BRUNEAU, M. Dominique GOUTTE,

Mme Ghislaine RIBALTA, M. Pierre SCHMIT, Mme Béatrice TURBATTE

Communauté d'Agglomération Saint-Lô Agglo : M. Fabrice LEMAZURIER

Communauté d'Agglomération Flers-Agglo : M. Michel DUMAINE

Communauté d'Agglomération Le Cotentin : M. Patrick LERENDU

Communauté d'Agglomération Lisieux Normandie : M. François AUBEY

Communauté de Communes Vallées de l’Orne et de l’Odon : M. Hubert PICARD

Communauté de Communes Pays de Falaise : M. Jean-Philippe MESNIL

Communauté de Communes Normandie Cabourg Pays d’Auge : M. François VANNIER

Communauté de Communes Coutances Mer et Bocage : M. Daniel LEFRANC, M. Jean-René BINET,

MmeGisèle ALEXANDRE (déléguée suppléante — ne prend pas part aux votes)

Communauté de Communes Granville Terre et Mer : Mme Annaïg LE JOSSIC, M. Michel PEYRE

Communauté de Communes Intercom dela Vire au Noireau : M. Marc ANDREU SABATER

Communauté de Communes Argentan Intercom : M. Michel LERAT

Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche : M. Henri LEMOIGNE

Conseil Départemental du Calvados : M. Ludovic ROBERT

Conseil Départemental de la Manche: M. Benoît FIDELIN

Convention de mise à disposition du Manageur du Réseau Ouest Normand entre le Pôle métropolitain

Caen Normandie Métropole et le Pôle métropolitain Réseau Ouest Normand, pour les années 2023,2024 et 2025

- Page 1 sur 4



Etaient excusés et avaient donné pouvoir:

Communauté Urbaine Caen la mer : Mme Sonia DE LA PROVOTE (pouvoir à M. Joël BRUNEAU), M.

Nicolas JOYAU (pouvoir à M. Pierre SCHMIT)

Communauté d'Agglomération Le Cotentin : M. Olivier DE BOURSETTY (pouvoir à M. Patrick LERENDU)

Communauté d'Agglomération Lisieux Normandie : M. Sébastien LECLERC (pouvoir à M. François

VANNIER)

Communauté de Communes Cingal Suisse Normande : M. Jacky LEHUGEUR (pouvoir à Mme Annaïg LE

JOSSIC)

Communauté de Communes Domfront Tinchebray Interco : M. Bernard SOUL (pouvoir à M. Daniel

LEFRANC)

Communauté de Communes Bayeux Intercom : Mme Mélanie LEPOULTIER (pouvoir à M. Michel

PEYRE)

Communauté de Communes Argentan Intercom : M. Frédéric LEVEILLE (pouvoir à M. Michel LERAT)

Conseil Départemental du Calvados: M. Patrick JEANNENEZ(pouvoir à M. Ludovic ROBERT)

Conseil Départemental de l’Orne : Mme Paule KLYMKO (pouvoir à M. Henri LEMOIGNE), M. Jérôme

NURY (pouvoir à M. Jean-Philippe MESNIL)

Conseil Départemental de la Manche : M. Hervé AGNES (pouvoir à M. Benoît FIDELIN)

Etaient excusés:

Communauté Urbaine Caen la mer : Mme Clémentine LE MARREC

Communauté Urbaine d'Alençon : M. Joaquim PUEYO

Communauté d'Agglomération Saint-Lô Agglo : Mme Emmanuelle LEJEUNE, M. Laurent PIEN

Communauté d'Agglomération Flers Agglo : M. Yves GOASDOUE, M. Omar AYAD(délégué suppléant)

Communauté d'Agglomération Le Cotentin : M. David MARGUERITTE, Mme Odile THOMINET, Mme

Véronique MARTIN-MORVAN (déléguée suppléante)

Communauté de Communes Val es Dunes: M. Philippe PESQUEREL

Communauté de Communes Cœur de Nacre : M. Thierry LEFORT

Communauté de Communes Bayeux Intercom : M. Arnaud TANQUEREL(délégué suppléant)

Communauté de Communes Villedieu Intercom : M. Charly VARIN

Communauté de Communes Terre d’Auge : M. Hubert COURSEAUX

Communauté de Communes Pays de Honfleur-Beuzeville : Mme Catherine FLEURY

Intercom dela Vire au Noireau : M. Georges RAVENEL
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU MANAGEUR DU RESEAU OUEST NORMAND ENTRELE POLE

METROPOLITAIN CAEN NORMANDIE METROPOLEET LE POLE METROPOLITAIN RESEAU OUEST NORMAND, POURLES

ANNEES 2023, 2024 ET 2025

Exposé :

La création du Pôle métropolitain Réseau Ouest Normand au 1°janvier 2023 par séparation, au sein du Pôle

métropolitain Caen Normandie Métropole, des missions « Réseau » et des missions « Socle » répond à

l'objectif de meilleurelisibilité du réseau à l'échelle de l’ouest de la Normandie et au-delà, dans un réel souci

de simplification du fonctionnement administratif. C’est pourquoi, afin de garantir une cohérence et la

continuité de l'efficacité du service et de simplifier la gestion des deux Pôles métropolitains et afin également

d'économiserles fonds publics, le choix est fait de mutualiser et simplifier au mieux.

Pour atteindre cet objectif, il est proposé de faire porter l'ingénierie du Pôle métropolitain Réseau Ouest

Normand par le Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole sur deux volets.

Le primer volet portait, lors du Comité syndical du 3 mars 2023, sur le Directeur adjoint. Le second volet

porte sur le Manageur du Réseau Ouest Normand. Suivant la volonté de garder une structure souple à

l'échelle du Réseau Ouest Normand, son animation sera portée et mise à disposition par Caen Normandie

Métropole. Caen Normandie Métropole a donc procédé à l’ouverture de poste et au recrutement d’un

Manageur du Réseau Ouest Normand. Mme Nadège EVE, Manageur du Réseau Ouest Normand, est donc

mise à disposition à hauteur de 100 % de son temps de travail annuel auprès du Pôle métropolitain Réseau

Ouest Normand.

Le Pôle métropolitain Réseau Ouest Normand remboursera au Pôle métropolitain Caen Normandie

Métropole la partie qui le concerne du montant des rémunérations et des charges sociales. La mise à

disposition prendra effet à compter de la date de signature de la convention et jusqu’au 31 décembre 2025.

Proposition :

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26janvier 1984 modifiée portantdispositions statutaires relatives à la fonction publique

territoriale ;

Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités

territoriales et aux établissements publics administratifs locaux ;

Vu le projet de convention de mise à disposition en annexe à la présente délibération;

Vu l'accord de l'agent concerné;

Considérant les besoins du service, pour un Réseau Ouest Normand agile pour ses membres etles territoires.

Ilest proposé au Comité Syndical d'autoriserle Présidentà signer la Convention de mise à disposition à temps

plein du Manageur du Réseau Ouest Normand entre le Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole et le

Pôle métropolitain Réseau Ouest Normand pour les années 2023, 2024 et 2025, dont le projet est annexé à

la délibération.
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Vote :

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents ou représentés,

- AUTORISEle Président à signer la Convention de mise à disposition à temps plein du Manageur du

Réseau Ouest Normand entre le Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole et le Pôle

métropolitain Réseau Ouest Normand pourles années 2023, 2024 et 2025.

-__ DIT quela présente délibération sera transmise en Préfecture.

Pour extrait conforme

  

 

La présente délibération peutfaire l’objet, dans un délai de deux mois à compter

de la publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif Le Président,

compétent ou d'un recours gracieux auprès du président du syndicat mixte, étant

précisé que celui-ci dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre. Un délai

de deux mois vautalors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu'elle

soit expresse ou implicite pourra elle-même être déférée au tribunal administratif

dans un délai de deux mois.

Réseau
Ouest

Normand
   
  

  ël BRUNEAU
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